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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, u* 18 (1873).

REORGANISATION MILITAIRE FRANQAISE.

On s'oecupe beaucoup dans les bureaux du ministere de la guerre
et dans la presse militaire de la reorganisation volee dans les
dernieres seances de l'Assemblee nationale et particulierement de la
Constitution des dix-huit rögions de corps d'armee qui embrasseront
la France, independamment du corps d'armee de l'Algörie formant
le 19e. C'est en effet le point capital de la nouvelle Organisation. C'est
aussi par lä que celle-ci differe du projet du gouvernement de M. Thiers.
On se rappelle que ce projet, tout en comprenant aussi 36 divisions,
comme la loi actuelle, les repartissait en 12 corps d'armee, ä 3
divisions chacun. Les corps d'armöe restaient dans leur rögion de garnison,

sauf que chacun d'eux devait, croyons-nous, fournir ä tour de
röle la garde de Paris et de Lyon.

La nouvelle loi a forme les corps d'armöe ä deux divisions et a rö-
parti les rögions de Paris et de Lyon sur 4 corps d'armöe, tout en
maintenant un ordre de rotation des corps d'armöe sur les diverses
rögions. Cette rotation gönörale, qui enleve ä la röpartition quelques
avanlages essentiels, ainsi une certaine rapiditö des mobilisations de

guerre que possöde la Prusse, assure d'autres avantages en compensation,

celui entr'autres de pouvoir mieux masquer des mesures et des
mouvements pröparatoires.

Au sujet des dix-huit rögions, YAvenir militaire pense qu'elles com-
prendront chaeune environ deux millions d'habitants et qu'elles
seront formöes ä peu pres de Ia maniöre suivante, quoiqu'il n'y ait pas
encore de döcision prise :

« Le departement de la Seine, celui de Seine-et-Oise et Ia ville de
Paris elle-möme sont parlages en quatre secteurs correspondant chacun

ä un corps d'armöe.
Le secteur nord de Paris, Seine et Seine-et-Oise depend du corps

d'armöe comprenant les departements de la Somme, de l'Oise et de
l'Aisne; le quartier gönöral serait ä Amiens.

Le secteur ouest de Paris, Seine et Seine-et-Oise depend du corps
d'armee comprenant les departements de la Seine-Inferieure, du
Calvados et de l'Eure ; le quartier general serait ä Rouen.

Le secteur sud de Paris, Seine et Seine-et-Oise depend du corps
d'armee comprenant les departements de l'Orne, de la Mayenne, de
la Sarthe et de l'Eure-et-Loir : le quartier gönöral serait au Mans ou
ä Chartres.

Le secteur est de Paris, Seine et Seine-et-Oise dopend du corps
d'armöe comprenant les departements de Loir-et-Cher, Loiret, Yonne
et Seine-et-Marne; le quartier general serait ä Melun ou ä Fonlaine-
bleau.

Le departemenl du Rhone et la ville de Lyon elle-meme sont parta-
gös en quatre secteurs, correspondant chacun ä un corps d'armöe.
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Le secteur nord-ouest de Lyon et du Rhone dopend du corps d'armöe

comprenant les döpartements du Cher, de la Nievre, de la Cöte-
d'Or et de la Saöne-et-Loire; le quartier general serait k Dijon.

Le secteur nord-est de Lyon et du Rhone depend du corps d'armee
comprenant les departements de Ia Haule-Saöne, du Doubs, du Jura
et de l'Ain; le quartier gönöral serait ä Besancon.

Le secteur sud-est de Lyon et du Rhone depend du corps d'armöe
comprenant les departements de la Haute-Savoie, de la Savoie, des
Hautes-Alpes, de la Dröme et de l'Isere; le quartier general serait ä
Grenoble.

Le secteur sud-ouest de Lyon et du Rhone depend du corps d'armöe

comprenant les departements de 1'Allier, du Puy-de-Döme, de
la Loire, du Cantal et de la Haute-Loire ; le quartier general serait ä

Clermont-Ferrand.
Les departements du Nord et du Pas-de-Calais formeront un corps

d'armee, dont le quartier gönöral sera ä Lille.
Les cötes de l'Ocöan seront röparties entre trois corps d'armöe de

la facon suivante:
Les döpartements du Calvados, des Cötes-du-Nprd et d'Ille-et-Vilaine

formeront un corps d'armöe, dont le quartier gönöral sera ä Rennes.
Les döpartements du Finistere, du Morbihan, de la Loire-Införieure

et de la Vendöe formeront un corps d'armöe, dont le quartier gönerai
sera ä Nantes.

Les döpartements de la Charente-Inferieure, de la Gironde, des
Landes, des Basses-Pyrönöes et des Hautes-Pyrönöes formeront un
corps d'armee tenant le golfe de Gascogne et la moitiö des Pyrönöes.
Son quartier gönerai sera ä Bordeaux.

La portion centrale de la fronliere des Pyrönöes sera tenue par le
corps d'armöe ayant son quartier gönerai ä Toulouse et comprenant
les döpartements du Lot, de Lot-et-Garonne, de Tarn-et-Garonne, du
Gers, de la Haute-Garonne et de 1'Ariege.

Les cötes de la Mediterranee seront reparties enlre deux corps d'armöe,

separös ä peu prös par le cours du Rhone et groupes ainsi qu'il
suit:

Les döpartements de la Lozere, de 1'Aveyron, du Tarn, de l'Hörault,
de l'Aude et des Pyrenees-Orientales formeront un corps d'armöe,
dont le quartier gönöral sera ä Montpellier, tenant ainsi le golfe de

Lyon et la partie Orientale de Ia frontiere des Pyrönöes.
Les döpartements de l'Ardeche, du Gard, de Vaucluse, des Basses-

Alpes, des Alpes-Maritimes, du Var, des Bouches-du-Rhöne formeront

un corps d'armee, dont le quartier gönerai sera k Marseille. Ce

corps d'armee liendra donc une partie de la fronliere des Alpes; le
döpartement forme par la Corse lui sera rattachö.

La portion centrale de la France, en dehors de tout point de contact

avec les frontieres ou le rayonnemenl vers Paris et Lyon, sera par-
tagee entre les deux corps suivants :

L'un ayant son quartier gönöral ä Tours et comprenant les döpartements

de Maine-et-Loire, d'Indre-et-Loire, d'Indre, de la Vienne el
des Deux-Sövres ; l'autre ayant son quartier gönerai ä Limoges et com-
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posö des döpartements de la Creuse, de Ia Haute-Vienne, de la
Charente, de la Dordogne et de la Correze.

Enfin, la frontiere nord-est formera le corps d'armee de Chälons,
comprenant les departements des Ardennes, de la Meuse, de la
Meurthe-et-Moselle, de l'Aube et des Vosges.

Le territoire de Beifort et le departement de la Haute-Marne
seront rattachös au corps d'armee de Besancon. »

t LE COLONEL FEDERAL TRONCHIN.

Le 2 septembre est mort ä son chäleau de Lavigny pres d'Aubonne,
le colonel föderal Louis Tronchin, apres une maladie qui, depuis
deux ans, donnait de vives inquiötudes ä ses nombreux amis et ne
faisaiJUque trop prevoir ce triste dönouement.

Tronchin, nö en 1825, ötait entrö dans l'ötat-major fedöral en 1850
comme sous-lieutenant. II y fit tous ses grades, dans la filiere hiörar-
chique ordinaire, grades consciencieusement gagnös par l'etude et

par la pratique, au contentement de tous ses chefs et dans les meilleurs

termes d'amitiö avec tous ses camarades. Vöritable officier d'ötat-
major il ne se borna pas ä l'inslruction officielle, il saisit au contraire
toules les occasions d'accroilre le champ de ses connaissances, et
Ton peut dire qu'il etudia sans cesse soit dans les livres, soit dans les
camps et öcoles militaires de la Suisse et de l'ötranger.

Outre son service ordinaire de l'ötat-major födöral, öcoles centrales,
reconnaissances, rassemblements de troupes, levöes de guerre, inspections

diverses, il commanda plusieurs fois des öcoles de carabiniers
et de cavalerie et assista ä quelques ecoles du gönie et de l'artillerie.
11 assista aussi, comme dölegue de l'autorilö militaire födörale, ä
plusieurs röunions de troupes en Italie, en France et en Allemagne, et
bon nombre de nos lecteurs se rappellent sans doute rintöressante
ötude qu'il a publiöe dans la Revue militaire suisse de 1864, sur la
cavalerie francaise et l'öcole de Saumur.

En somme, Tronchin ötail un de nos officiers les plus instruits, en
meme temps que l'un des plus expörimenlös soit dans la conduite des

troupes, soit dans le mötier d'öt;it-major. Parfaitement consciencieux
et scrupuleux dans l'exercice de ses devoirs, il en devenait l'esclave
zölö ; on pouvail compter sur lui en tout temps el en toutes choses,
ses chefs sur son activite öclairöe et vigilante, ses subalternes sur sa
sollicilude inepuisable, lous sur son dövouement ä la täche donnöe,
sur sa persövörance ä la mener ä bon port, de meme que sur une
amabilite de caraclere, une bienveillance de procedös qui ne se demen-
tait jamais. La qualite dominante de Tronchin ölait la bontö. Si brillant

et si bien orne que füt son esprit, le cceur avail encore Ia part
plus large ; l'excös de cette qualite ful peut-ötre le seul defaut ä

signaler dans son activite mililaire; noble döfaut d'ailleurs, ennobli
encore en lui par une courtoisie du meilleur aloi, jointe ä une sensibilitö
charmante et d'un sympalhique conlraste avec la stature athletiqne el
martiale dont H dominait son entourage.

Aprös avoir rempli plusieurs fois des missions de chef d'ötat-major,
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